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d) Les Ordinaires des li. et les Supérieurs religieux qui
onnent a eurs sujets ou a d’autres des messes à célébrer, 

doivent avoir

eux

eux aussi un registre dans lequel ils notent aus
sitôt, par ordre, les messes reçues, avec leurs honoraires, et
possible^1) Ve‘^er ‘l CC flu’edes soient acquittées le plus tôt

e) Rien plus, tous les prêtres, soit séculiers, soit religieux, 
doivent noter avec soin les 
qu’ils ont acquittées.

6° De la réduction des M 
u) Quoi qu il en soit de la réduction ou de la mutation des 
urges déterminées dans les fondations pieuses, la réduc- 

ion (et à plus forte raison, la condonation) des charges de 
Messes est exclusivement réservée au Saint-Siège(2).

> L induit accordant le pouvoir de réduire les Messes de 
at ion ne s étend pas aux autres Messes qui sont dues en

rW ,U?i COntrft(n' aux autres charges de la fondation.
• 1P U|t général de pouvoir réduire les charges des 
'uses on ations doit s’entendre jusqu’à preuve évidente 

j -, n.raire’ en ce sens que celui à qui est accordé l’induit 
1 re Ulrc p utôt les autres charges que les Messes(3).

messes qu’ils reçoivent et celles

esses.

qj nronrik^U, r!' <?”ilnarll- quoque locorum et Superiores religi°sl 

perint Missn ■ ’ ’ 1S ? llsve pissas celebrandas committunt, quas acce- 
curentque ITn Sl"S e,eemosynis cito in librum per ordinem référant

rentque Pr° VmbuS ut «primum celebrentur.
adnotare c,^reS SaCerd,°!eS sive sæcu,ares siv<= religiosi debent accurate 
fecerit. ffuisque Missarum intentiones receperit, quibusve satb'

(2) Can. 1517. §2...
Apostolicæ unice

(3) Can. 1551 §2. 
ditur nec ad alias Miss 
dationis.

intelligendum ™ Ve.r? SÇnerale reducendi onera piarum fundationum itA 
Missafredu^E mS1 r°nStet- ut iadultarius potins alia onera qua'"
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Sediexcepta Missarum reductione quæ semper
competit.

fndultum reducendi Missas fundatas proton-
contractu débitas nec ad alia onera piæ fun'

non
as ex

(à suivre)


